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Siège social : Rue Marcel DASSAULT ZI ST THOMAS 
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828 197 426 RCS SAINT ETIENNE 

_____ 

TEXTE DE LA RESOLUTION D'AFFECTATION DE RESULTAT  
SOUMISE ET ADOPTEE A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

EN DATE DU 8 FEVRIER 2021 
 

 DEUXIÈME RESOLUTION 

L'assemblée générale sur proposition du président décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 
30 septembre 2020, s'élevant à 61 347,6 €, de la manière suivante : 
 
- d'imputer  la perte de l'exercice à hauteur de 1901.89 € sur le poste « autres réserves » qui se trouve 

ainsi soldé . 

- d’affecter le solde de – 59 445.71 € au poste «  report à nouveau  » 

Le compte «report à nouveau » présentera ainsi un  solde débiteur de  59 445.71 €. 

 

 

 

 

 

  


